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LOI n• 2002-276 du 27 fevrier 2002 
relative ii la democratie de proximite (1) 

NOR: INTX0100065L 

L' Assemblee nationale et le Senat ant adopte, 
Le President de la Republique promulgue la Joi dont la 

teneur suit : 

TITRE I" 

DE LA DEMOCRATIE DE PROXIMITE 

CHAPITRE I" 
Participation des habitants a la vie locale 

Article ,., 

I. - I. Le chapitre II du titre IV du livre I" de la 
deuxieme partie du code genera] des collectivitCs territo­
riales est intitule : « Consultation des eiecteurs sur Jes 
affaires communales ». 

2. Le chapitre III du meme titre est intitule : « Panicipa­
tion des habitants a la vie locale». 

3. Les articles L. 2143-1 et L. 2143-3 du meme code 
deviennent respectivement les articles L. 2144-1 et 
L. 2144-3. !Is constituent le chapitre IV du meme titre, inti­
tule: « Services de proximitC ». 

II. - L'article L. 2143-1 du meme code est ainsi fetabli: 
« An. L 2143-1. - Dans les communes de 80 000 habi­

tants et plus, le conseil municipal fixe le perimetre de 
chacun des quartiers constituant la commune. 

« Chacon d'eux est dote d'un conseil de quartier dont le 
conseil municipal fixe la denomination, la composition et 
les modalitfs de fonctionnement. 

(( Les conseils de quartier peuvent etre consultes par le 
maire et peuvent lui faire des propositions sur toute question 
concemant le quartier ou la vi11e. Le maire peut les associer 
a l'elaboration, a la mise en reuvre et a !'evaluation des 
actions interessant le quartier, en particulier celles menees 
au titre de la politique de la ville. 

(( Le conseil municipal peut affecter aux conseils de quar­
tier un local et leur a11ouer chaque ann6e des credits pour 
leur fonctionnement. 

(( Les communes dont la population est comprise entre 
20 000 et 79 999 habitants peuvent appliquer Jes presentes 
dispositions. Dans ce cas, les articles L. 2122-2-1 et 
L. 2122-18-1 s'appliquent. » 

Article 2 

Le deuxieme alinea de !'article L. 2143-2 du code general 
des collectivit6s territoriales est ainsi redige : 

« Sur proposition du maire, ii en fixe la composition pour 
une duree qui ne peut exceder celle du mandat municipal en 
cours. >> 

Article 3 

I. - Apres !'article L. 2122-2 du code general des collec­
tivites territoriales, ii est insere un article L. 2122-2-1 ainsi 
redige : 

« Art. L 2122-2-1. - Dans les communes de 80 000 habi­
tants et plus, la limite fix6e a 1'article L. 2122-2 peut donner 

lieu a depassement en vue de la creation de postes d'ad­
joints charges principalement d'un ou plusieurs quartiers, 
sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse exceder 10 % 
de l'effectif legal du conseil municipal.» 

II. - Apres l'article L. 2122-18 du meme code, il est 
insere un article L. 2122-18-1 ainsi redige: 

«Art. L. 2122-18-1. - L'adjoint charge de quartier 
connait de toute question interessant a titre principal le ou 
les quartiers dont ii a la charge. II veille a l'information des 
habitants et favorise leur participation a la vie du quartier. » 

Article 4 
Apres l'article L. 2144-1 du code general des collectivit6s 

territoriales, ii est insere un article L. 2144-2 ainsi r6dig6: 
"Art. L 2144-2. - Dans les communes de 100 000 habi­

tants et plus, sont creees dans les quartiers des annexes de 
la mairie qui peuvent etre communes a plusieurs quartiers. 
Dans ces annexes. des services municipaux de proximit6 
sont mis a la disposition des habitants. Les dispositions de 
l'article L. 2144-1 sont applicables a ces annexes.» 

Article 5 
L - Le titre 1er du livre IV de la. premiere partie du code 

g6n6ral des collectivit6s territoriales est complete par un 
chapitre III intitul6 : (( Participation des habitants et des usa­
gers a la vie des services publics », comprenant un article 
L. 1413-1 ainsi redige: 

(( Art. L 1413-1. - Les regions, les d6partements, Jes 
communes de plus de 10 000 habitants, les 6tablissements 
publics de cooperation intercommunale de plus de 
50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au 
mains une commune de plus de 10 000 habitants cr6ent une 
commission consultative des services publics locaux pour 
!'ensemble des services publics qu'ils confient a un tiers par 
convention de d616gation de service public ou qu'ils 
exploitent en Tegie dot6e de l'autonomie financiere. 

(( Cette commission, presidee par le maire, le president du 
conseil general, le president du conseil r6gional, le president 
de I' organe deliberant, ou leur representant, comprend des 
membres de I' assemblee delib6rante ou de l' organe d6libe­
rant, designes dans le respect du principe de la representa­
tion proportionnelle, et des representants d' associations 
locales, nommes par l'assembl6e deliberante ou l'organe 
deliberant. En fonction de l'ordre du jour, Ja commission 
peut, sur proposition de son president, inviter a participer a 
ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont 
l'audition Jui paratt utile. 

(( La majorite des membres de la commission peut 
demander l'inscription a l'ordre du jour de toute proposition 
relative a 1' amelioration des services publics locaux. 

(< La commission examine chaque annee sur le rapport de 
son president : 

« 1° Le rapport, mentionne a !'article L. 1411-3, etabli 
par le d6legataire de service public ; 

« 2° Les rapports sur le prix et la qualite du service 
public d'eau potable, sur les services d'assainissement et sur 
les services de collecte, d'Cvacuation ou de traitement des 
ordures m6nageres vises a l'article L. 2224-5 ; 

(( 3° Un bi1an d'activite des services exploites en regie 
dot6e de l'autonomie financiere. 

<< Elle est consultee pour avis par l'assemblCe d€lib€rante 
ou par l'organe delibefant sur: 


